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                    Séance du 9 septembre 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux et le neuf septembre à vingt heures. 

 

 Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué,  s’est réuni 

au nombre prescrit par la Loi, sous la présidence de Monsieur Marc 

SAULNIER, Maire. 

     

Présents : Caroline Blain, Guillaume Bouhin, Madeleine Chapellier, Isabelle 

Cuenot, Marie Destaing, Jean-Pierre Gurtner, Bernard Jeannin, Aline 

Louvrier, Christophe Michel, Fabien Oléron, Norbert Pécot, Olivier Régnier, 

Jean de la Rochefoucauld, Marc Saulnier, Léonie Schneiter, Nathalie Sievert 

Procuration : Aline Carrière à Aline Louvrier, Frédéric Dole à Léonie 

Schneiter, Coralie Gabry à Olivier Régnier, François Garcia à Marc Saulnier, 

Olivier Marlot à Norbert Pécot, Isabelle Vinai à Jean-Pierre Gurtner, Thierry 

Vuittenez à Guillaume Bouhin 

Secrétaire de séance : Léonie Schneiter 

       --------------------- 

    Le Maire déclare la séance ouverte. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1612-1 et 

suivants. 

 

 OBJET : Dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement sexuel ou moral et d’agissements sexistes. 

 

Le Maire rappelle à l’assemblée : 

L’article 6 quater A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 susvisée introduit par la loi n° 2019-828 du 6 août 

2019 de transformation de la fonction publique prévoit que les administrations doivent instituer un dispositif 

de signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des agents qui s’estiment victimes d’un acte de 

violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes et de les orienter vers 

les autorités compétentes en matière d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de 

traitement des faits signalés. Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de tels 

agissements.  

Le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 précise le contenu du dispositif mis en place dans l'ensemble des 

administrations. Il prévoit notamment la mise en place de procédures visant à recueillir les signalements 

desdits actes par les victimes ou les témoins, l'orientation des agents victimes ou témoins vers les services en 

charge de leur accompagnement et de leur soutien et les procédures d'orientation des mêmes agents vers les 

autorités compétentes en matière de protection des agents et de traitement des faits signalés. Il précise enfin 

les exigences d'accessibilité du dispositif de signalement et de respect de la confidentialité ainsi que les 

modalités de mutualisation du dispositif entre administrations. 

L’article 26-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée prévoit que les centres de gestion instituent, 

pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande, le 

dispositif de signalement prévu.  

Nombre de Membres 

                   

En exercice :   23 

 

Présent au Conseil :  16 

 

Ayant pris part au vote :  23 

 

Date de la convocation 

05/09/2022 

===================== 

Date d’affichage 

15/09/2022 



Le Conseil d’Administration du centre de gestion par délibérations en date du 16 décembre 2020 a défini 
les modalités de mise en œuvre de ce dispositif pour le compte de ses collectivités et établissement 
publics. 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son article 

6 quater A ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, notamment son article 26-2 ; 

Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique ; 

Vu la délibération 16 décembre 2020 du conseil d’administration du centre de gestion ; 

Considérant que toute autorité territoriale a l’obligation de mettre en place, au 1er mai 2020, un dispositif de 

signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement sexuel ou moral et 

d’agissements sexistes ; 

 

Considérant que le centre de gestion a mis en place ce dispositif pour le compte des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics qui en font la demande par une décision expresse ; 

Considérant qu’il semble opportun, dans un souci d’indépendance et de confidentialité, de confier au centre 

de gestion la mise en œuvre de ce dispositif pour le compte de la commune de Levier ; 

 

Considérant que l’information de cette décision sera transmise au CT et au CHSCT ; 

après en avoir délibéré , : 

DECIDE que la mise en œuvre du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de 

harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes est confiée au centre de gestion dans les conditions 

définies par délibération de son conseil d’administration. 

AUTORISE le Maire à signer la convention confiant le recueil des signalements au centre de gestion.  

ADOPTÉ :  à l’unanimité des membres présents 

 

 

En séance, les an, mois et jour susdits. 

Le Maire,  

Marc SAULNIER. 
 

 


